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Marseille, le 29 septembre 2008 

 
 
 
 

Communiqué de presse commun  

 

Union européenne -Inde 

 
 

 

Le neuvième sommet entre l’Union européenne et l’Inde s’est tenu à Marseille le 

29 septembre 2008. L’UE était représentée par le M. Nicolas Sarkozy, président de 

la République française, en sa qualité de président du Conseil européen, par M. José 

Manuel Barroso, président de la Commission européenne, par M. Javier Solana, 

Haut Représentant pour la politique étrangère et de sécurité commune de l’UE, par 

M. Bernard Kouchner, ministre français des affaires étrangères et européennes, par 

Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d’État française chargée du commerce extérieur, 

et par M. Peter Mandelson, membre de la Commission chargé du commerce. La 

République de l’Inde était représentée par son premier ministre, M. Manmohan 

Singh, par M. Kamal Nath, ministre du commerce et de l’industrie, et par M. M. K. 

Narayanan, Conseiller pour la sécurité nationale. 

 

Les dirigeants ont examiné les situations régionales, les questions mondiales et 

le renforcement des relations entre l’UE et l’Inde.  

 

I. Questions régionales et internationales 

 

L’UE et l’Inde, qui sont les deux plus grandes démocraties du monde et les 

acteurs internationaux d’un monde multipolaire, ont réaffirmé leur attachement à leur 

partenariat stratégique. Ce partenariat repose sur les valeurs communes de 

démocratie et des droits de l’Homme, des libertés fondamentales (y compris 

religieuse), de pluralisme, d’état de droit et de multilatéralisme.  
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L’UE et l’Inde sont déterminées à défendre la paix et la sécurité internationales. 

Elles ont réaffirmé leur soutien ferme et sans faille au gouvernement afghan dans les 

efforts que celui-ci déploie pour mettre en place une société démocratique et 

pluraliste. Elles ont reconnu que le renforcement des forces de sécurité et militaires 

afghanes contribuerait à asseoir l’état de droit. Par ailleurs, elles sont convenues 

d’aider les autorités afghanes à garantir des élections libres et régulières durant la 

période à venir. Elles ont rappelé les engagements pris lors de la Conférence 

internationale de soutien à l’Afghanistan qui s’est tenue à Paris. Elles ont exprimé 

leur vive préoccupation face à la poursuite de la dégradation des conditions de 

sécurité dans les zones frontalières de l’Afghanistan et elles ont réaffirmé que la 

situation exigeait une action soutenue. Elles ont noté les nouveaux engagements pris 

par le gouvernement pakistanais pour répondre aux préoccupations régionales et 

internationales. 

Elles ont exprimé leur profonde préoccupation concernant la question nucléaire 

iranienne et appelé l’Iran à prendre des mesures pour restaurer la confiance dans la 

nature de son programme nucléaire, comme le demande le Conseil des gouverneurs 

de l’AIEA. Elles ont exprimé leur soutien aux efforts et aux mesures diplomatiques 

mis en œuvre actuellement pour trouver une solution satisfaisante à la question 

nucléaire.  

Elles ont examiné la situation en Birmanie/au Myanmar, elles sont convenues de 

la nécessité de renforcer les efforts de réconciliation nationale et elles ont réaffirmé 

qu’il était nécessaire d’engager un dialogue général, y compris avec Daw Aung San 

Suu Kyi et les groupes ethniques birmans, pour progresser sur la voie de la 

démocratie.  

 

Les dirigeants ont condamné le terrorisme sous toutes ses formes et dans 

toutes ses manifestations, quels qu’en soient les auteurs, le lieu et le motif. L’UE et 

l’Inde sont convenues d’œuvrer activement pour que s’achève rapidement au sein 

des Nations Unies la mise au point d’une convention générale sur le terrorisme 

international. Au niveau bilatéral, les deux parties se sont déclarées résolues à 

poursuivre leur coopération dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et à 

concrétiser rapidement la coopération entre Europol et les agences indiennes.  

 

 

 



  3/6 

II. Questions mondiales 

 

Economie mondiale 

 

L’UE et l’Inde ont discuté de la nécessité de s’attaquer d’urgence aux 

répercussions des difficultés financières affectant actuellement le secteur financier 

international et de corriger les déséquilibres économiques mondiaux grâce à l’action 

concertée des acteurs principaux de l’économie mondiale. Les dirigeants se sont mis 

d’accord sur le principe pour convoquer un sommet international bien préparé afin 

d’examiner cette question avant la fin de l’année. 

Les dirigeants ont pris note de l’état d’avancement des négociations en cours 

dans le cadre du Programme de Doha pour le développement et réaffirmé leur 

volonté de conclure un accord complet et équilibré sur le commerce qui apporterait 

des gains considérables à l’économie mondiale, et notamment aux pays en 

développement.  

 

Sécurité alimentaire 

 

Les dirigeants ont procédé à un échange de vues sur la meilleure manière de 

faire face à la hausse des prix des produits de base, qui met à rude épreuve la 

stabilité de la croissance et creuse encore davantage les inégalités dans le monde. 

Ils ont rappelé la nécessité d’agir à court terme pour faire face aux chocs que 

subissent les prix des denrées alimentaires et en atténuer les effets sur les 

catégories les plus vulnérables de la population. Ils sont convenus que la 

communauté internationale a besoin d’une réponse parfaitement coordonnée et 

d’une stratégie d’ensemble pour traiter cette question de manière intégrée, à court, à 

moyen et à long termes. Ils ont aussi déclaré qu’un degré de priorité élevé devrait 

être accordé aux politiques de développement rural, notamment en vue d’accroître la 

productivité agricole. Enfin, ils ont appelé de leurs vœux un partenariat mondial pour 

l’agriculture et l’alimentation.  

 

Changement climatique et énergie 

 

Les dirigeants ont souligné que le changement climatique constitue l’un des 

grands défis de notre époque et ont décidé que le développement propre et durable 

devait être un thème prioritaire commun de la coopération entre l’UE et l’Inde. Ils ont 
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appelé à des actions concrètes dans ce domaine, impliquant l’ensemble des acteurs. 

Ils ont également réaffirmé qu’ils étaient déterminés à accélérer les négociations de 

façon à aboutir à un résultat complet et ambitieux, d’ici à la fin de 2009, 

conformément au principe des responsabilités communes mais différenciées et des 

capacités respectives énoncé dans la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques. Conscients des efforts déployés de part et d’autre pour 

lutter contre le changement climatique, comme le prouvent le plan d’action national 

de l’Inde sur le changement climatique et les objectifs de l’Union européenne en 

matière de réduction des émissions d’au moins 20 % d’ici à 2020 (et 30 % dans le 

cas d’un accord mondial satisfaisant), les dirigeants ont décidé d’œuvrer en faveur 

d’une action de coopération à long terme qui comporte un objectif mondial à long 

terme. L’UE et l’Inde ont également réaffirmé leur détermination à promouvoir la 

sécurité et l’efficacité énergétiques, qui sont indispensables à un développement 

stable et durable. 

 

 

III. Relations bilatérales UE - Inde  

 

Évolution de la situation en Europe et en Inde 

 

Les dirigeants ont examiné l’évolution de la situation dans l’UE et en Inde. En ce 

qui concerne l’Europe, l’UE a évoqué notamment le Traité de Lisbonne et l’évolution 

récente de la politique migratoire de l’UE, en particulier le projet de pacte sur 

l’immigration et l’asile, ainsi que les initiatives prises pour faciliter l’emploi dans l’UE 

de migrants qualifiés. L’Inde a fait part de son analyse de l’économie indienne et des 

chances qu’elle offre, des défis qu’elle doit relever dans des domaines tels que les 

infrastructures, l’énergie, l’agriculture et le développement des ressources humaines 

pour assurer une croissance solidaire. 

 

Évolution de la coopération entre l’UE et l’Inde 

 

L’UE et l’Inde sont convenues de renforcer encore leur coopération et leurs 

échanges politiques. Elles reconnaissent qu’il est important de conclure rapidement 

le large accord de commerce et d’investissement afin de répondre aux attentes des 

entreprises des deux pays et de renforcer encore les relations économiques 

bilatérales. À cette fin, l’UE et l’Inde s’efforcent d’aboutir à un résultat équilibré et 
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ambitieux. Tout en se félicitant de la signature d’un accord horizontal dans le 

domaine de l’aviation civile, elles ont encouragé la conclusion d’un accord dans le 

domaine du transport maritime qui soit mutuellement bénéfique.  

 

Elles ont également indiqué que leur coopération dans le cadre de l’Accord sur 

le réacteur thermonucléaire expérimental international (ITER) demeurait une priorité, 

qui sera renforcée par la conclusion d’un accord bilatéral entre Euratom et l’Inde sur 

la recherche dans le domaine de la fusion, en cours de finalisation.  

 

L’UE et l’Inde ont annoncé leur intention d’encourager le dialogue et la 

coopération dans le domaine de l’éducation et de la culture. Dans le domaine de 

l’éducation, les domaines identifiés à cette fin comprennent la formation 

professionnelle, l’enseignement technique, la reconnaissance des qualifications, la 

modernisation de l’enseignement supérieur, notamment la qualité, la transparence et 

le partenariat, et la promotion des langues.  

 

Dans le domaine de la culture, l’accent sera mis plus particulièrement sur la 

mise en œuvre de la Convention de l’UNESCO de 2005 sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles, sur le développement des 

industries culturelles et sur la promotion du dialogue interculturel et du 

multilinguisme, notamment par la diffusion réciproque de chaînes de télévision. 

 

Des déclarations communes seront signées entre la Commission et l’Inde pour 

mettre en œuvre les objectifs ci-dessus.  

 

L’UE et l’Inde se sont félicités des efforts déployés pour développer les 

échanges entre les populations. 

 

L’UE et l’Inde ont approuvé les décisions suivantes: 

 

♦ plan d’action commun révisé étendant le partenariat stratégique de 2005 à de 

nouveaux domaines, 

♦ programme de travail commun sur l’énergie, le développement propre et le 

changement climatique, 

♦ accord horizontal dans le domaine de l’aviation civile, 
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♦ lancement d’un centre européen d’entreprises et de technologies en Inde, qui 

soutiendra la coopération interentreprises et la coopération dans le domaine 

de la recherche entre l’UE et l’Inde.  

 


